
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formation Aptitudes 

Objectifs et Compétences 

Débouchés – Postes - … 

La formation du CAP ATMFC se déroule en 2 ans. Elle est 
validée par des Contrôles en Cours de Formation. 
 

 La formation permet d’acquérir les connaissances 
permettant d’exercer des activités de service 
(préparation et service des repas, entretien du cadre de 
vie des personnes, entretien du linge et des vêtements), 
de contribuer au bien-être des personnes dans le respect 
des règles du savoir-vivre (discrétion, courtoisie, 
respect de la vie privée), de s’adapter au contexte dans 
lequel se situe son activité : respect des règles de vie. 

 
 La formation comporte 14 semaines de formation en 

milieu professionnel (PFMP). 

Former des professionnels qualifiés capables de s’adapter à 
différents contextes (Personne âgée, famille, collectivité, …) afin de 
contribuer au bien-être des personnes 
 
Compétences : 
 

 Préparation et service des repas en milieu familial et 
collectif. 

 Entretien des locaux collectifs et privés 
 Entretien et réfection du linge et des vêtements 
 Aide à la personne et maintien du cadre de vie 

 Faire preuve d’organisation, d’adaptation, de disponibilité, 
 Avoir le sens de l’écoute et de la communication 
 Respecter  les règles d’hygiène et de sécurité 
 Respecter les règles de vie des usagers et les règles de savoir–

vivre (discrétion et courtoisie) 
 Etre capable d’initiatives dans les activités professionnelles 
 Avoir une bonne résistance physique 

Ce professionnel sera amené à travailler seul ou en 
équipe dans : 

 Les services techniques des structures 
collectives publiques ou privées (maison de retraite, 
hôpitaux, résidences hôtelières, établissements 
scolaires, cuisines centrales, self d’entreprise…) 

 Au domicile privé individuel ou collectif 
- de particuliers 
- par l’intermédiaire d’organismes prestataires ou 
mandataires de service 

 
Emplois occupés : 

o Aide à domicile. 
o Aide-ménagère 
o Auxiliaire de vie 
o Agent d’entretien ou de restauration dans les 

entreprises ou les collectivités 
 

 
 (sous conditions  de  dossiers) 

 
Elle est possible avec : 
• Les baccalauréats professionnels SPVL (Service de 

Proximité et Vie Locale) et ASSP (Accompagnement, 
Soins et Services à la Personne) 

• La mention complémentaire d’Aide à domicile,  
• Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale 
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